
Ce week-end, une grande mobilisation
et une vigilance accrue étaient percep-
tibles dans un hôtel algérois. Rensei-

gnement pris, il s’agissait du mariage du neveu
d’un très haut responsable du pouvoir. Les
invités se bousculaient pour le saluer.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage
Pensez-vous que la non-convocation de Ziani pour le prochain

match de l’équipe nationale est une bonne décision ?
OUI : 65,19 %
NON : 27,56 %
SANS OPINION : 7,25 %

Allez-vous suivre attentivement les résultats
de la tripartite prévue pour cette fin

de semaine ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com

L’hôtel et le neveu
du responsable

La décision qui risque
de faire mal

Selon des indiscrétions, au niveau du Premier
ministère, on songe sérieusement à écarter les

concessionnaires de véhi-
cules qui répondent à un

cahier des charges alors
qu’ils sont déficitaires
depuis plus de deux
ans.

Dans les milieux de
l’automobile, on susurre

déjà que cette mesure
risque de faire très mal à

certains concessionnaires
dont les bilans comp-

tables sont néga-
tifs depuis des
années.

L’attente
L’annonce du ministère de l’Education de

l’introduction de la lecture comme matière à
part entière a suscité bien des attentes chez
les éditeurs de livres.
Le département de
Benbouzid n’ayant
pas encore décidé
quels seront les
quatre titres que
les écoliers
devront absolu-
ment lire au cou-
rant de l’année, les
pronostics vont bon
train puisque ce
sont pas moins de 8
millions d’écoliers qui
sont concernés.

Précisions 
de la Mutuelle générale

des transports
Suite à l’article paru dans la rubrique

Periscoop du 18 août 2011 sous le titre «Le
défi de la MGT», je vous prie d’insérer la
mise au point suivante :

1. Le ministère du Travai, de l’Emploi et
de la Sécurité sociale n’a jamais donné
d’instruction pour l’installation d’une nou-
velle composante de la MGT ; d’ailleurs,
cette dernière ne peut avoir lieu qu’après
une assemblée générale élective confor-
mément à la loi 90-33 régissant les
mutuelles sociales.

2. Quant à la non-tenue de ladite
assemblée générale et cela à ce jour, le
directeur général de la MGT a saisi le
ministère de tutelle par écrit pour l’informer
de la non-conformité et le non-respect des
procédures légales des dossiers de délé-
gués de base déjà signalées à maintes
reprises par M. le directeur général chargé
des mutuelles au niveau du ministère,
conformément à l’article 72 du règlement
intérieur de la MGT qui stipule que la pré-
paration de l’assemblée générale relève
des prérogatives du directeur général.

3. Enfin, quant à ceux qui parlent de
défi contre le ministre, ces derniers ont vu
leur mandat expirer depuis le 22/11/2008,
et veulent toujours se maintenir illégale-
ment au sein des organes de la MGT, ce
qui constitue une infraction au regard de la
loi 90-33 et au décret exécutif n°97-427 du
11/11/1997 article 3, et leurs intentions
étant d’agir de sorte que le ministère de
tutelle prenne des décisions en leur faveur.

Lundi 26 septembre 2011 - Page 2

ERISCOOPERISCOOP
Soirperiscoop@yahoo.frPPZiari et Daâdoua

boudent Belkhadem
Abdelaziz Ziari et le président du

groupe parlementaire du FLN ont
boycotté les dernières réunions du
bureau politique. Selon une source
du parti, Daâdoua Ayachi a claire-
ment signifié à Belkhadem son
refus d’œuvrer pour bloquer l’ar-
ticle obligeant les ministres candi-
dats aux élections à démissionner
préalablement du gouvernement.

«Ce n’est pas avec
ma bouche que

vous allez
manger des
épines»,
aurait dit ce
dernier à Bel-

khadem.

Messahel pour
convaincre Si Affif
Il aura fallu l’intervention et des

trésors de diplomatie de Abdelka-
der Messahel  pour persuader le
président du groupe parlementaire
du FLN, Abdelhamid Si Affif, de
quitter l’un des sièges réservés à la
délégation gouvernementale algé-
rienne au siège de l’Assemblée
générale de l’ONU à New
York. Si Affif, qui
s’y trouvait à titre
de parlementaire,
avait une pre-
mière fois refu-
sé de rejoindre
l’un des sièges
réservés aux
observateurs.


